




• Seules sont autorisées l'utilisation d'huile de chaîne biodégradable pour le tronçonnage des
bois et l'utilisation d'huile hydraulique biodégradable pour les engins motorisés utilisés pour
l'exploitation forestière.

• L'export de bois mort au sol, l'export de souches et l'export de tout bois de diamètre inférieur à
7 centimètres est interdit.

ARTICLE 3. Durée 

La présente autorisation est valable jusqu'au 31 mars 2027. 

ARTICLE 4. Autres obligations et droits des tiers 

La présente décision est délivrée sous réserve du droit des tiers et ne dispense pas le bénéficiaire de 
l'obtention des autorisations éventuellement prévues par d'autres législations. 

ARTICLE 5. Modalités de contrôle et sanctions 

5.1. La mise en œuvre de la présente décision peut faire l'objet de contrôles mentionnés aux 
articles L.170-1 et suivants du code de l'environnement, par les agents de l'établissement 
public du Parc national de forêts ou les agents commissionnés et assermentés compétents en 
la matière. 

5.2. Le non-respect de la présente décision, ou d'une disposition prévue par le code de 
l'environnement ou la réglementation du Parc national de forêts, expose le bénéficiaire à des 
sanctions administratives et des poursuites judiciaires. 

ARTICLE 6. Publicité 

La présente décision sera notifiée au pétitionnaire et fera l'objet d'une publication au recueil des actes 
administratifs de l'établissement (cf. : www.forets-parcnational.fr) dans le délai de trois mois suivant son 
intervention, conformément aux dispositions de l'article R.331-35 du code de l'environnement. 

ARTICLE 7. Voies et délais de recours 

La présente décision peut être contestée par voie de recours gracieux auprès de l'autorité qui la délivre, 
par envoi recommandé, dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également 
être contestée, dans le même délai, devant le tribunal administratif territorialement compétent ou sur le 
site www.telerecours.fr. 

À Arc-en-Barrois, le 15/04/2026

Parc national de forêts 




